
 
 

 
1             Relevé de décisions du conseil de l'institut plénier du vendredi 27 mars 2026 

Inspé de la Martinique – Université des Antilles 

Relevé de décisions 
Conseil de l’Inspé - Académie de la Martinique 

Séance du vendredi 27 mars 2026 
 
 
Le mercredi 27 mars 2026, à 08 heures 30, les membres élus et nommés du conseil de l’Inspé de l’académie de la Martinique, 
composante du pôle universitaire de la Martinique au sein de l’université des Antilles, se sont réunis, sur convocation de la 
présidente du conseil, madame Catherine Glondu. 
 
L’ordre du jour de la réunion est le suivant : 
1. Validation du procès-verbal du Conseil de I’Inspé du 28 janvier 2026  

 

2. Affaires financières  
2.1. Présentation du budget 2026  
 

3. Affaires pédagogiques 
3.1. Validation des maquettes de formation : 

a. M2E Master Enseignement et Education 
b. DU2E2 Diplôme Universitaire d’enseignement et d’éducation 2nd degré  

3.2 Validation du calendrier des stages 2026-2027  
3.3 Validation du calendrier de l’année universitaire 2026-2027  
 

4. Questions diverses 
 
Nombre de membres présents : 15 
Nombre de membres absents et représentés : 6 
Nombre de membres absents non représentés : 5 
Nombre de membres absents : 0 
Invités : 3 
 

 Validation du procès-verbal du Conseil de I’Inspé du mercredi 28 janvier 2026 
 

Aucune demande de correction n’est sollicitée par les membres du conseil. 

 

Décision du conseil de l’institut plénier : 

 

➢ Vote : 
Validation du procès-verbal du conseil de l’institut du mercredi 28 
janvier 2026 
 

Votants 20 

Ne prend pas part au vote 0 

Abstentions 0 

Contre 0 

Pour 20 

✓ Les membres du conseil de l’Inspé valident, par vote à main levée, à l’unanimité des suffrages exprimés, le procès-
verbal du conseil de l’institut du mercredi 28 janvier 2026.  

 
 Affaires pédagogiques 

Validation de la maquette de formation du M2E Master Enseignement et Education – 1er degré 
 

Dans le cadre du dossier de demande d’accréditation de l’Inspé de l’académie de la Martinique, validation de l’annexe 2 des 
maquettes de formation du M2E Master Enseignement et Education - 1er degré 

 

 

 

 

Décision du conseil de l’institut plénier : 
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➢ Vote : 
Validation l’annexe 2 de la maquette de formation du M2E Master 
Enseignement et Education - 1er degré 
 

Votants 21 

Ne prend pas part au vote 0 

Abstentions 0 

Contre 0 

Pour 21 

✓ Les membres du conseil de l’Inspé valident, par vote à main levée, à l’unanimité des suffrages exprimés, l’annexe 2 de 
la maquette de formation du M2E Master Enseignement et Education - 1er degré 

 
 Validation des maquettes de formation du M2E Master Enseignement et Education - 2nd degré 

 
La validation de l’annexe 2 de la maquette de formation du M2E Master Enseignement et Education 2nd degré est reportée au 
conseil du mois d’avril. 
 

 Validation des maquettes de formation du M2E Master Enseignement et Education - Encadrement éducatif 
 
Dans le cadre du dossier de demande d’accréditation de l’Inspé de l’académie de la Martinique, validation de l’annexe 2 de la 
maquette de formation du M2E Master Enseignement et Education - Encadrement éducatif. 
 

➢ Vote : 
Validation de l’annexe 2 de la maquette de formation du M2E Master 
Enseignement et Education – encadrement éducatif 
 

Votants 20 

Ne prend pas part au vote 1 

Abstention 0 

Contre 0 

Pour 20 

✓ Les membres du conseil de l’Inspé valident, par vote à main levée, à l’unanimité des suffrages exprimés, l’annexe 2 de 
la maquette de formation du M2E Master Enseignement et Education encadrement éducatif.  

 
 

 Affaires pédagogiques 
DU2E2 Diplôme Universitaire d’enseignement et d’éducation 2nd degré 

 
La validation de l’annexe 2 de la maquette de formation du DU2E2, Diplôme Universitaire d’enseignement et d’éducation 2nd 

degré, est reportée au conseil du mois d’avril. 

 
 Validation du calendrier des stages 2026-2027 

La validation du calendrier des stages de l’année universitaire 2026-2027 est reportée à un prochain conseil, après réception du 

calendrier de fermeture de l’établissement voté par le Conseil d’Administration de l’université des Antilles. 

  
 Validation du calendrier de l’année universitaire 2026-2027 

Il sera transmis, pour validation à la CFVU. 

Décision du conseil de l’institut plénier : 

 

➢ Vote : 
Calendrier de l’année universitaire 2026-2027 

Votants 21 

Ne prend pas part au vote 1 
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Abstention 1 

Contre 0 

Pour 19 

✓ Les membres du conseil de l’Inspé valident, par vote à main levée, à la majorité des suffrages exprimés, le calendrier de 
l’année universitaire 2026-2027 

 

 
 
 
Fort-de-France, le 27 mars 2026 

 

 

René DORVILLE 

 

 

 

 

Directeur de l’Inspé de Martinique. 


